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COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 25 juillet 2022 
 

 

Le 25 juillet 2022 à 20h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans la salle du conseil, sous la présidence de M. Emmanuel DELAGNEAU, maire. 

 

Étaient présents :  

Emmanuel DELAGNEAU, Jean-Marc DICHE, Gilberte HAYOT, Aurélien HERVIN, Dominique JOVET, Eddie 

LAMBERT, Christian LEPROUT, Farida MICHELOT, Jacques ROBETTE, Jacqueline SÉGADO, Bruno SEVESTRE. 

 

Absents représentés :  Valérie PICOCHE (pouvoir à Emmanuel DELAGNEAU). 

 

Absent(e)s excusé(e)s : 

Absent non excusé : 

 

Nombre de membres en exercice : 12   Nombre de présents : 11  Nombre de suffrages exprimés : 12 

 

 

ORDRE DU JOUR 

TRAVAUX ET ÉTUDES 

 Refacturation d'entretien d'un terrain. 

 Refacturation de l’élagage de La Perreuse pour le déploiement de la fibre.  

 Proposition d’état d’assiette des coupes pour l’exercice 2023. 

 Travaux d’élagages sur la commune. 

 Convention avec Orange pour enfouissement de réseaux Chemin de Ronde. 

 Convention avec Orange pour enfouissement de réseaux Grande Rue et Route de Pimelles. 

FINANCES 

 Virement de crédits. 

 Vente de pierres, pavés et bordures. 

 Vente de ferraille. 

QUESTIONS DIVERSES & INFORMATIONS DU MAIRE 

 Personnes isolées et canicule. 

 Marché nocturne. 

 Panneaux du circuit touristique de la commune. 

 

➔  Dominique JOVET a été élue secrétaire de séance. 

➔ Le compte rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l’unanimité. 

 

Le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour les points suivants :  

➔ Les conseillers, à l’unanimité, rajoutent à l’ordre du jour :  

 Avenant aux contrats d’entretien du réseau d’assainissement, de la station et des postes 

de refoulement. 

 Délibération relative aux dépenses à imputer au compte 6232 « fêtes et cérémonies ».  
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> REFACTURATION D'ENTRETIEN D'UN TERRAIN 

Le Maire informe l’assemblée qu’il a accepté que les agents communaux entretiennent le terrain de M. 

D’ANGELO sis 12 rue du Château à Ancy-le-Franc. Il y a donc lieu de définir le coût de ce travail et de lui 

facturer. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ FIXE le coût horaire de facturation d’un agent avec le tracteur et/ou la débroussailleuse pour l’entretien 

du terrain de M. D’ANGELO au prix de 30 euros de l’heure. 

➔ CHARGE le Maire d’émettre le titre correspondant pour les 4 heures de travail effectuées sur ladite 

propriété par les agents techniques (3 heures de tracteur et 1 heure de débroussailleuse) majorées d’une 

heure de travail administratif. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
 

 
 

> REFACTURATION DE L’ÉLAGAGE DE LA PERREUSE POUR LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE  

Le Maire informe l’assemblée qu’il a fait procéder à l’élagage du Chemin de La Perreuse pour permettre le 

déploiement de la fibre pour le Château des Charmées. 

Il propose aux membres du conseil de refacturer cet élagage. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ DÉCIDE de refacturer au propriétaire du Château des Charmées l’élagage du chemin de la Perreuse 

permettant le déploiement de la fibre pour le Château. 

➔ DIT que le montant à refacturer s’élève à la somme de 1.080,00 € TTC. 

➔ CHARGE le Maire d’émettre le titre correspondant au compte 70878. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
 

 
 

> PROPOSITION D’ÉTAT D’ASSIETTE DES COUPES POUR L’EXERCICE 2023 

Vu le Code Forestier, en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, L214-11 et L243-1 ; 

Vu la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23 ; 

Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale ; 

Considérant la proposition d’état d’assiette des coupes faite par l’ONF le 24 juin 2022 pour l’exercice 2022 ; 

 

A été présentée en réunion du conseil municipal, la proposition d’état d’assiette des coupes faite par l’ONF 

ci-dessous (tableaux 1 et 2) : 
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Tableau 1 : Coupes proposées à l'état d'assiette 2023 
 

Parcelle 
 ou 

unité de 
gestion 

Surface à 
désigner 

(ha) 

Type de coupe 
 

Destination des 
produits 

BO/BI/BE 
(1) 

Année prévue à 
l’aménagement 

(2) 

Justifications 
(3) 

 

21 3,55 Irrégulier- cloisonnement 
BI 

2023 
 

22 3,53 Irrégulier- cloisonnement 
BI 

2023 
 

59 5,81 Irrégulier- cloisonnement 
BI 

2023 
 

(1) Destination (ventre, délivrance…) des types de produits (BO = Bois d’œuvre, BI = Bois d’industrie, BE = Bois énergie) 
(2) Indiquer l’année prévue à l’aménagement ou N.P si la coupe n’est pas prévue à l’aménagement 

(3) Si la coupe proposée n'est pas prévue à l'année 2022 dans l’aménagement, indiquer la raison de l’ajout de la coupe 

 
Tableau 2 : Coupes prévues à l'aménagement en 2023 et non proposées pour des motifs techniques 
 

Parcelle 
 ou unité de 

gestion 

Surface à 
désigner (ha) 

Type de coupe 
Proposition :             

R = report                 
 S = suppression 

Justifications 

57 2.89 cloisonnements 
S 

Cloisonnements déjà existants 

 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 11 voix pour et 1 abstention: 

➔ DÉCIDE ET ARRÊTE l’état d’assiette des coupes de l’exercice 2023 selon les modalités suivantes 

(tableau 3) :  
Tableau 3 : Décisions de la commune 

 

Liste des parcelles dont 
l'inscription à l'état 

d'assiette est validée par la 
commune 

Liste des parcelles non proposées à l'état 
d'assiette dont l'inscription est demandée 

par la commune 

Liste des parcelles dont l'inscription à l'état 
d'assiette est refusée par la commune 

Parcelle Justifications Parcelle Justifications 

21- 22- 59     

 

 

➔ DÉCIDE de la destination des coupes de l’état d’assiette de l’exercice 2023, ainsi que des modalités de 

leur commercialisation : 
 

Parcelle 
Type de produits 
BO = bois d’œuvre 

 BI = bois d’industrie 
BE =  bois énergie 

 
Mode de vente 

 
Mise à disposition 

des bois   
Autre choix 

(UG) (A préciser) 

21-22-59 BI 

☒ Vente de gré à gré par soumission 

☐ Contrat d’approvisionnement 

☐ Délivrance* 

☒ Bois sur pied 

☐ Bois façonné  

*Pour la délivrance de bois sur pied des bois d’affouage, le conseil municipal désigne comme garants (bénéficiaires solvables) de la 

bonne exploitation des bois, conformément aux règles applicables en la matière aux bois vendus en bloc et sur pied 

 
➔ DONNE POUVOIR à Monsieur le maire pour signer tout document nécessaire à la bonne exécution des 

opérations visées aux alinéas 1 à 2.  
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> TRAVAUX D’ÉLAGAGES SUR LA COMMUNE 

Le Maire passe la parole à Jean-Marc DICHE, 1er adjoint en charge des finances et des travaux. 

Il présente aux membres du Conseil Municipal les différents devis établis. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ ACCEPTE les devis de l’entreprise VERT-TIGE ÉLAGAGE pour : 

➢ la taille en « têtes de chat » d’érables et de marronniers à la gare de Cusy pour un montant TTC de 

768,00 €. 

➢ la taille de formation en rideau d’érables au champ de la Lame pour un montant TTC de 1.944,00 €. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 

➔ DIT que les crédits sont inscrits au compte 615231 du budget primitif 2022. 
 

 
 

> CONVENTION AVEC ORANGE POUR ENFOUISSEMENT DE RÉSEAUX CHEMIN DE RONDE 

Le Maire informe l’Assemblée de la nécessité de signer une convention avec Orange pour l’enfouissement des 

réseaux dans le cadre des travaux réalisés avec le SDEY Chemin de Ronde, avec un reste à charge d’un 

montant de 570.82 €. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ AUTORISE le Maire à signer la convention avec Orange dans le cadre des travaux d’enfouissement. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout autre document afférent à cette opération. 

➔ DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites au compte 605 du budget primitif 2022 par virement 

de crédits ce jour. 
 

 
 

> CONVENTION AVEC ORANGE POUR ENFOUISSEMENT DE RÉSEAUX GRANDE RUE ET 

ROUTE DE PIMELLES 

Le Maire informe l’Assemblée de la nécessité de signer une convention avec Orange pour l’enfouissement des 

réseaux dans le cadre des travaux réalisés avec le SDEY Grande Rue et rue de Pimelles, avec un reste à charge 

d’un montant de 2.075,47 €. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ AUTORISE le Maire à signer la convention avec Orange dans le cadre des travaux d’enfouissement. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout autre document afférent à cette opération. 

➔ DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites au compte 605 du budget primitif 2022 par virement 

de crédits ce jour. 
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> VIREMENT DE CRÉDITS 

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 

2021, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux 

réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes : 
 

>> BUDGET PRINCIPAL 

 

FONCTIONNEMENT : DÉPENSES  RECETTES  
605  Achats de matériel, équipement et travaux 3 130.00  

627  Services bancaires et assimilés 150.00  

64111  Rémunération principale titulaires -17 680.00  

64131  Rémunérations 18 000.00  

66111  Intérêts réglés à l'échéance 1 150.00  

74111  Dotation forfaitaire des communes  253.00 

741127  DNP des communes  -509.00 

74121  Dotation forfaitaire des départements  2 279.00 

742  Dot. aux élus locaux  31.00 

74718  Autres participations Etat  -11 300.00 

74833  Etat-Compensation Exonération taxes foncières  10 246.00 

752  Revenus des immeubles  3 750.00 

 TOTAL : 4 750.00 4 750.00 

 INVESTISSEMENT : DÉPENSES  RECETTES  
1641  Emprunts en euros 11 469.00  

21568  Autre matériel, outillage incendie -8 000.00  

2158  Autres installations, matériel, outillage techniques -1 919.00  

21612  Dépenses ultérieures immobilisées 450.00  

21838  Autre matériel informatique -2 000.00  

 TOTAL : 0.00 0.00 

 TOTAL : 4 750.00 4 750.00 
 

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ VOTE en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-

dessus. 
 

 

>> SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

FONCTIONNEMENT : DÉPENSES  RECETTES  
61523  Entretien, réparations réseaux -423.00  

66111  Intérêts réglés à l'échéance 423.00  

 TOTAL : 0.00 0.00 
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 INVESTISSEMENT : DÉPENSES  RECETTES  
1641  Emprunts en euros 6 881.00  

21532  Réseaux d'assainissement -18 066.00  

2154  Matériel industriel 11 185.00  

 TOTAL : 0.00 0.00 

 TOTAL : 0.00 0.00 
 

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ VOTE en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-

dessus. 
 

 
 

> VENTE DE PIERRES, PAVÉS ET BORDURES 

Le Maire informe l’assemblée qu’à la suite du chantier de la rue de l’Église, des pavés et bordures en pierre 

étaient en surplus. Ces matériaux vont être vendus et il y a lieu d’en fixer le montant. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ DÉCIDE de vendre le lot de pierres diverses (pavés, bordures, etc.) pour un montant total de 2.200,00 € 

TTC au profit de l’EURL STEPHAN, SIRET 52433258200013. 

➔ CHARGE le Maire d’émettre le titre correspondant au compte 70878. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
 

 
 

> VENTE DE FERRAILLE 

Le Maire informe l’assemblée qu’un lot de ferraille a été rassemblé à la suite du nettoyage du village. Ces 

matériaux vont être vendus et il y a lieu d’en fixer le montant. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ DÉCIDE de vendre le lot de ferraille pour un montant total de 350,00 € TTC au profit de M. BROUST Alexis, 

SIRET 51100010100036. 

➔ CHARGE le Maire d’émettre le titre correspondant au compte 70878. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
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> AVENANT AUX CONTRATS D’ENTRETIEN DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT, DE LA 

STATION ET DES POSTES DE REFOULEMENT 

Vu le contrat d’entretien du réseau d’assainissement en date du 14 juin 2021 ; 

Vu le contrat d’entretien de la station et des postes de refoulement en date du 14 juin 2021 ; 

Considérant l’évolution des coûts de traitement des matières de vidange ; 

Considérant les dépannages hors contrat nécessaires au bon fonctionnement des réseaux d’assainissement et 

d’eau pluviale, de la station et des postes de refoulement ; 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ FIXE le montant du traitement des matières de vidange au prix de 28 €/m3. 

➔ AUTORISE le Maire à faire appel à la SARL GODARD pour tout dépannage sur les réseaux d’assainissement 

et d’eau pluviale. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier, notamment les avenants au 

contrat initial, qui sera reconduit par tacite reconduction. 

➔ DIT que les crédits sont inscrits au compte 61523 du budget primitif 2022 du service de l’assainissement. 
 

 
 

> DÉLIBERATION RELATIVE AUX DÉPENSES À IMPUTER AU COMPTE 6232 « FÊTES ET 

CÉRÉMONIES » 

Vu l’article D 1617-19 du code général des collectivités territoriales, 

Considérant la demande fait par le Service de Gestion Comptable, 
 

Monsieur le maire informe l’assemblée qu’il est demandé aux collectivités territoriales de faire procéder à 

l’adoption d’une délibération précisant les principales caractéristiques des dépenses à reprendre au compte 

6232 « fêtes et cérémonies », conformément aux instructions réglementaires et aux dispositions comptables 

propres à cet article budgétaire. 
 

Le Maire propose que soient prises en charge, au compte 6232, les dépenses suivantes : 

 

1. D’une façon générale, l’ensemble des biens et services, objets et denrées divers ayant trait aux fêtes, 

cérémonies, manifestations culturelles/touristiques tels que sapins de Noël, cadeaux, jouets… et les 

diverses prestations et cocktails servis lors de réceptions officielles et inaugurations ; 

2. Les fleurs, bouquets, gravures, médailles, coupes et autres présents offerts à l’occasion de divers 

évènements notamment lors de mariages, décès, naissances, départs (notamment en retraite), 

récompenses sportives/culturelles (etc..) ou lors de réceptions officielles ; 

3. Le règlement de factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs prestations ou 

contrats ; 

4. Les frais de restauration des élus, employés communaux liés aux actions communale ou à l’occasion 

d’évènements ponctuels. 

5. Les dépenses liées à l’achat de denrées et petites fournitures pour l’organisation de réunions, ateliers 

ou manifestations. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ DÉCIDE d’affecter les dépenses au compte 6232 « fêtes et cérémonies » telles que proposées par le Maire 

➔ DIT que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au compte 6232 

du budget primitif. 
 

 

> QUESTIONS DIVERSES ET INFORMATIONS DU MAIRE 
 

>> Décisions du Maire 

Le Maire rappelle que les délégations de pouvoir dans le cadre de l’article L2122.22 du CGCT doivent faire 

l’objet d’un compte rendu au Conseil Municipal. 
 

Ont été décidés par arrêté municipal : 
 

 Arrêté COMX-01-2022 : Reconduction du bail de pêche avec l’APPMA « La Gaule » pour 4 ans à compter du 

01/01/2022. 

 Arrêté COMX-02-2022 : Contractualisation du prêt de 250.000 € pour le budget principal. 

 Arrêté COMX-03-2022 : Contractualisation du prêt de 100.000 € pour le budget principal. 

 Arrêté COMX-04-2022 : Contractualisation du prêt de 150.000 € pour le budget de l’assainissement. 

 Arrêté COMX-05-2022 : Contractualisation du prêt de 200.000 € pour le budget de l’eau. 

 Arrêté COMX-06-2022 : Remplacement de la pompe de la station Place Clermont-Tonnerre pour un 

montant de 10.945,00 € TTC. 

 Arrêté COMX-07-2022 : Mise à niveau des tampons d’eau pluviale à Cusy pour un montant de 10.560,00 € 

TTC. 

 

>> Personnes isolées et canicule 

Le Maire rappelle que la liste des personnes isolées est annexée au Plan Communal de Sauvegarde et qu’elle 

fait l’objet d’une révision régulière. Tout un chacun peut « enrichir » cette liste auprès du secrétariat de 

mairie. Les membres du Comité Communal d’Action Sociale (ex CCAS) veillent au suivi de ces personnes 

isolées. 

 

>> Marché nocturne 

Le marché nocturne organisé l’an passé a eu beaucoup de succès et nombre d’exposants demande la date 

de celui de cette année. Il est proposé de renouveler l’évènement. 

Les conseillers fixent la date du marché nocturne 2022 au 19 août 2022. 

 

>> Panneaux du circuit touristique de la commune 

Le Maire explique le partenariat envisagé avec l’office de tourisme pour la refonte et la réinstallation des 

panneaux de cartes postales, avec un parcours de découverte sur un flyer avec un plan d’Ancy-le-Franc. 

 

La séance est levée à 22 heures 40. 


